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GUIDE PAS A PAS  

 INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
Vous vous apprêtez à faire l’inscription scolaire de votre enfant 

 
1er CAS  Pour les familles qui n’ont pas encore d’accès au portail famille  

     Veuillez suivre le lien ci-dessous et constituer votre dossier famille   

       tutoriel-portail-famille-sur-villemomble.pdf 

2ème CAS  Pour les familles qui ont déjà accès au portail famille, l’inscription en 4 étapes 

 

  

1ère étape       Rendez-vous dans MON DOSSIER / Consulter mon dossier et mes 
démarches 

 

 

 

 

 

 

Les étapes de l’inscription scolaire 

LES DOCUMENTS OBLIGATOIRES A FOURNIR ET A TELECHARGER 
• Le livret de famille ou un extrait d’acte de naissance de moins de trois mois et toute pièce justifiant de 

l’exercice de l’autorité parentale et de la résidence de l’enfant pour les parents séparés ou divorcés. 
Pour les parents séparés, avec ou sans jugement, le parent dépositaire de la demande d’inscription doit fournir 
une autorisation parentale écrite du parent détenteur de l’autorité parentale ne faisant pas partie du foyer, 
accompagnée de la photocopie de sa pièce d’identité (formulaire type « Autorisation parentale de 
scolarisation ») 

• Un justificatif de domicile sur Villemomble datant de moins de trois mois (Quittance de loyer ou attestation 
de contrat ou factures d’énergies, d’électricité, de gaz, de téléphone fixe, d’abonnement internet, bail de 
location). 

• La photocopie de la pièce d’identité du responsable légal de l’enfant procédant à l’inscription. 
• Le certificat de radiation de l’ancienne école pour les enfants déjà scolarisés. 

Pour les parents hébergés : 

• Une attestation sur l’honneur établie par l’hébergeant. 
• Une photocopie recto-verso de la pièce d’identité de l’hébergeant. 
• Un justificatif de domicile de l’hébergeant datant de moins de trois mois (quittance de loyer, attestation de 

contrat ou facture d’énergies, d’électricité, de gaz, de téléphone fixe, d’abonnement internet, bail de location). 

Pour le cas particulier des hébergements pris en charge par un organe social, il est uniquement exigé une attestation 

d’hébergement à l’entête de l’organisme, datant de moins de trois mois. 

 

 

https://www.villemomble.fr/sites/default/files/2024-04/tutoriel-portail-famille-nexistant-pas-sur-villemomble.pdf


 

2ème étape Lire les informations dans MON DOSSIER et le compléter ou mettre à jour 
vos coordonnées.  

 

* Si vous souhaitez rajouter un enfant ou modifier votre adresse, vous devez transmettre un 
mail, via la messagerie du portail famille, en joignant, soit un acte de naissance, soit un justificatif 
de domicile. 

 

             3ème étape  Allez dans mes enfants.  

 

 

 

DANS MES ENFANTS  

Vous devez compléter tous les renseignements demandés de la FICHE SANITAIRE 

de chaque enfant. 

Toute fiche sanitaire incomplète entrainera le REFUS de l’inscription scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 



 

Pour la compléter, descendez d’abord en bas de page et cliquez sur modifier 

 

Puis cliquez sur le bouton ENREGISTRER 

 

4ème étape  Retournez dans ACCUEIL (en haut de page) puis cliquez sur inscription scolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dans DEMANDE D’INSCRIPTION 

Choisir dans activité : SCOLAIRE 

Choisir dans personne : Le prénom de votre enfant à inscrire 

 

 

 

Puis cliquez sur le bouton INSCRIRE 

 

 



 

L’année scolaire est 2026/2027 

Le niveau et l’école sont enregistrés suivant la 
date de naissance de votre enfant et votre 
adresse. Ils ne sont pas modifiables.  

 

      

Télécharger les documents demandés en 
fonction de votre situation (moins de 4 Mo et 
en PDF)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis cliquez sur enregistrer pour finaliser l’inscription scolaire de votre enfant. 

 

 

 

Demande de dérogations scolaires : 
Pour les demandes de dérogations scolaires, vous devez inscrire votre enfant sur l’école de secteur 
et vous rendre dans ACTUALITES et dans l’article « Inscriptions scolaires 2026-2027 » 
où vous pourrez télécharger le formulaire relatif à votre situation. Il sera à compléter, à 
signer et à transmettre avec les pièces justificatives, via la messagerie du portail famille.  


